
Semaine en 4 jours en services centraux 
ou déconcentrés 

L e Premier ministre a annoncé au mois de janvier, le passage  

en semaine de 4 jours pour les services centraux et déconcentrés.  
 

La note du 22 mars 2024 précise les principes directeurs ainsi que la méthodologie. 

Attention! La semaine de 4 jours ne signifie pas une réduction du temps de travail! 

 Maintien des 1607 h, ainsi que le respect du temps 
de travail maximal quotidien et hebdomadaire 
devront être respectés. 

 Le passage pourra s’effectuer en 4 jours, 4,5 jours, 
ou 1 semaine 4 jours la seconde 5 jours. 

 Augmentation des horaires d’ouverture pour les 
usager·ères. 

 Possibilité d’adaptation de l’organisation du temps 
de travail au cours de l’expérimentation 

L‘ouverture des discussions avec les représentant·es  
des personnels. 
L’augmentation des effectifs.  

La possibilité de retour aux 5 jours pour les agent·es le désirent. 

Pour rappel, la CGT revendique la semaine de 32 heures. 

 Choix de service sur proposition  
     de l’administration. 

 Volontariat et projet collectif. 

 Choix des services en CSA et F3SCT compétents. 

Calendrier 
Mise en place dès le printemps 2024 ou 

au plus tard en septembre 2024  
pour une durée d’un an d’expérimentation 
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Il est clairement notifié dans la note ministérielle :  
 

 Présence minimale de 2 jours, avec pour conséquence 2 jours maximum de télétravail ; 

 Possibilité de réduction du télétravail à 1 jour si le fonctionnement du service l’impose ; 

 Réflexion sur les jours de RTT : mesurer le maintien du forfait RTT de 20 jours, possibilité 

de suspension du forfait RTT ou réduction du nombre de jours de RTT ; 

 Aucune augmentation des effectifs ; 

 Modification de l’organisation au vue de la situation de l’agent·e que s’il y a compatibilité 

avec le service. 

Les principes généraux Quel service est concerné ? 


